
En quelques chiffres :
Coût 771 819,98 € TTC 
Subvention 170 000,00 € TTC

Les travaux de la médiathèque, sur le 
site derrière la mairie, débutés en jan-
vier 2023 se poursuivent. 
Après les déviations de conduites 
d’eau effectuées pour l’implantation 
du bâtiment, les entreprises conti-
nuent l’avancée avec l’installation du 

LA MÉDIATHÈQUE,  
UN NOUVEL ESPACE CULTUREL

chantier pour procéder au terrasse-
ment de la future construction. 
Ce projet se concrétisera cette année, 
la livraison des locaux est prévue pour 
Décembre 2023. 
Ce nouveau lieu d’accueil plus spa-
cieux que l’actuelle bibliothèque 
permettra de recevoir davantage de 
public, et ravira aussi bien petits et 
grands. Les animations telles que « Ka-
tulu ? », les « Bébés lecteurs » et bien 
d’autres encore proposées par Chris-
tine et Maryse, se dérouleront dans 
des conditions optimales.

LES FÊTES D’HIVER DU VILLAGE 
PAR LE COMITÉ DES FÊTES
Le week-end du 3, 4 et 5 février était 
sous le signe des festivités. 
Des fêtes d’hiver, chaleureusement 
accueillies avec une affluence des 
plus remarquables où les bénévoles 
du comité se sont bien affairés. 

Environ 80 équipes se sont retrou-
vées pour le tournoi de belote.

Une soirée espagnole exception-
nelle, le samedi, avec plus de 300 
repas servis, un bel engouement 
pour l’initiation aux danses suivie 
du spectacle par la troupe Alegria, 
ainsi que les fidèles animations par 
la Banda Lous Mayoun’s et le Po-
dium Killer Sound!
Et pour terminer, bon nombre 
d’entre vous se sont rassemblés 
pour le traditionnel loto. 
Le Comité des Fêtes se prépare déjà 
pour les prochains rendez-vous !

RETOUR SUR 
LES VŒUX DE 
MONSIEUR LE MAIRE
Les membres du conseil 
municipal se joignent à moi 
pour vous remercier pour votre 
présence lors de cette première 
édition de cérémonie des 
vœux, où vous avez été plus de 
350 personnes.

Ce fut L’opportunité de se réunir 
et de pouvoir commencer l’année 
ensemble, en vous présentant les 
projets réalisés sur notre commune, 
ainsi que ceux en cours et à venir. 
Une occasion essentielle de pouvoir 
maintenir un lien entre les habitants 
et les élus.
C'est avec émotion que j'ai pu re-
mettre à Monsieur Bertrand Puyo, 
la médaille d'honneur pour ses 37 
années de maire au service de la col-
lectivité (mars 1983 à mars 2020).

 Gérard Napias
Maire de Lit-et-Mixe

Monsieur Bertrand Puyo et 
Monsieur Gérard Napias.



FESTIVITÉS AVRIL À JUIN 2023

Association de défense de 
l’environnement qui a pour but 
d’exploiter et de sauvegarder la 
forêt.
Inutile de rappeler que l’année 2022 a 
été marquée par une canicule excep-
tionnelle qui a engendré une succes-
sion de vigilances feux de forêt interdi-
sant les accès dans cette dernière. 
La particularité de la saison dernière 
avec des conditions climatiques sans 
précédent, n’a malheureusement 
pas permis de réaliser de nombreux 
aménagements. Tout de même deux 
grands ponts, deux dépôts de bois et 
deux grandes pistes ont été réalisées 
sur notre commune.
Il est également primordial que les 
propriétaires de parcelles acceptent 
l’autorisation afin que les dépôts de 
bois puissent être établis.
Focus sur le débroussaillement, 
une obligation et une mesure de pré-
vention qui incombe à tout proprié-
taire d’un terrain bâti, de chantiers 
ou d’installations de toute nature en 
Aquitaine.
Il est indispensable de procéder au 
débroussaillement, c’est une obliga-

JUIN
Dimanche 4 à 10h Ramassage des déchets à la plage 

Cap de l'Homy

Samedi 17 Spectacle de danse - Salle culturelle

Samedi 17 et  
Dimanche 18

Course d'Orientation Nationale 
Sud-Ouest - Cap de l'Homy

Vendredi 23 à 18h Fête de l'école - Salle Polyvalente

Dimanche 25 
 de 8h à 18h

Vide-greniers - Pavillon

Vendredi 30 à 21h Théâtre - Salle culturelle

Tous les jeudis de 
10h30 à 12h30

Visite Musée Landes d'Antan

tion légale régie par le code forestier 
(articles L131-1 à L136-1).
Le débroussaillement consiste à ré-
duire la densité de la végétation au 
sol et aérienne (couper les plantes 
herbacées, les arbustes, élaguer les 
branches, se débarrasser des végétaux 
coupés en les apportant en déchette-
rie…) pour limiter un départ ou une 
propagation des incendies, ainsi que 
diminuer l’intensité des incendies, 
puis faciliter et sécuriser l’accès aux sa-
peurs-pompiers en cas d’intervention.

Pour les terrains situés à moins de 
200 m des bois et forêts, l’obligation 
de débroussailler s’applique aux pro-
priétaires du terrain bâti sur :

•  50 m aux abords des constructions
•  10 m de part et d’autre des voies pri-

vées d’accès aux constructions
•  la totalité de la parcelle des terrains 

en zone urbaine.
La période la plus appropriée pour 
débroussailler est juste avant la re-

AVRIL
Samedi 1er à 20h Concert de Printemps 

Salle culturelle

Jeudi 6 à 8h30 Pétanque qualification triplette - 
vétérans district Haute-Landes et 
Dax - Boulodrome

Dimanche 9 à 12h Kermesse des Mayoun's 
Salle de musique

Dimanche 23 à 14h Ramassage des déchets à la plage 
Cap de l'Homy

Dimanche 23 à 17h Concert groupe vocal "Jazz A Set" 
et Voix du Marensin - Eglise

Jeudi 27 à 14h30 Pétanque Coupe du Club dou-
blette vétérans - Boulodrome

Samedi 29 à 11h Fête de la soupe - Place du marché

MAI
Dimanche 14 à 9h Concours de pêche - Cap de l'Homy

Mercredi 17 Vernissage de l'exposition tem-
poraire "La fête à Lit, à Mixe et à 
Yons" - Musée Landes d'Antan

Nouveaux acteurs 
économiques Litois
Votre nouvel institut de beauté 
par Karine Prat :
Escale Beauté 
190 rue de l’Alios
40170 LIT-ET-MIXE
06.84.16.76.86

Votre nouvelle boutique de prêt-à-
porter seconde main 
par Nadia Clavé :
La Belle Vie
5 impasse Dominique Mathio
40170 LIT-ET-MIXE

DFCI DÉFENSE DES FORÊTS 
CONTRE LES INCENDIES

prise de la végétation, généralement 
au mois de février et mars, lorsque le 
niveau de risque d’incendie est faible 
à moyen.
Cette opération doit être réitérée se-
lon un intervalle adapté à la croissance 
des végétaux.

En flashant ce QR code,  
retrouvez directement la rubrique 

détaillée de « l’agenda » du site : 
www.lit-et-mixe.com


